
SAVOIE

LE D6PARTEMENT

Commune de VALGELON LA ROCHETTE
(Hors agglom6ration)

D27 du PR 0+703 au PR 0+726 fVALGELON LA ROCHETTE)

Arrgt6 temporaire n° 26-AT-0021
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R,411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code g6neral de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arr8t6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de GREMEN PAYSAGES

CONSID^RANT que des travaux de pose d'un regard compteur d'eau en accotement de la chauss6e rendent n6cessaire de
r6glementer la ckculation, afin d'assurer la securit6 des usagers, sur la D27

A R R t T E

ARTICLE 1 :
A compter du 26/01/2026 etjusqu'au 30/01/2026, 2 jours sur la periode , les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D27 du
PR 0+703 au PR 0+726 (VALGELON LAROCHETTE) situ6s hors agglom6ration ;

• Le depassement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;
• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fix6e b 30 km/h;

• La circulation est altemte par B15+C18, sur une longueur maximum de 50 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : GREMEN PAYSAGES / ZI NORD 188 Route Pre Viboud 73110 LA ROCHETTE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions deflnies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charg6s de l'ex6cution du present arrete qui sera public et afBch6 conform6ment a la r6glementation en viguenr.

I?,,;* A n/rrnwm/nTT T AM

Si^ne par: Mathieu DUFOl
Da^p/ 09/01/2026
Quat^je : Dlrecteur Malson technique
Bass()*i chamberien Combe Savole

ieil d6partemental et par d616gation,

DIFFUSION;
OREMENPAYSAOES
SMUR
pc osnus
CENTRE ROOTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chambiiy/Ccmbe dc Savoie
Secretariat g^n^ral
Secrftariat giirfral
Secretariat g6n6rat

Confonn^menf awe dispositiof^s du Code de Justice administrative. Ie present wret& pourrafaire Vobjet d'un recours contentiewc devant Ie tribunal administratif de Grenoble, dafis un d^laf de deux mois 3
compter de sa date de notification ou de pubUcation.
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